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JOURSEMAINESAISON MOISLongueur
maximale

Largeur
maximale

ANNEECA'

Moyenne
saison

Hante
saison

Haute
saison

Moyenne
saison

Haute
saison

du 01-01
au 31-12

du 01-05

au 30-09
Moyenne

saisonen ML en Ml

64 12 14183 219 542.00 008 704PA 5.00

13 15.50245 61 722.15 126 784 205PB 5.50

14 1768 80239 866 224 17UPC 6.00 2.30

1874 86 5.5U950 248 295PD 6.50 2.45 359

2080 95 11051 272 328PE 7.00 2.60 SUIS

26119 2U1298 338 405 lUI7.50 2.70 652..~

129 23 2~366 44U Il8.00 2.80 799 414pt;

CONDITIONS GENERALES :

-~a base de tarification est la longueur hors tout y compris les apparaux fixes. Pour chaque catégorie, il est fixé une largeur
maximum. En cas de dépassement de la largeur maximum, le tarif appliqué est la catégorie correspondant à la largeur réelle du

~ateau.

Jes redevances portuaires sont payables d'avance à l'entrée de la période de réservatIon.
Une clef vous sera remise pour l'accès aux pontons sous caution de 5 t.

SAISON: du 01 mai au 30 septembre inclus
Mois, semaine, jour, en MOYENNE SAISON: avril, mai, juin, septembre
Mois, semaine, jour, en HAUTE SAISON: juilllet, août
Mois, semaine, jour, en BASSE SAISON: octobre à mars inclus = 50% du tarif haute saison

..~ans eiectrlcne.
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